
PARTICIPER – SUR PLACE OU 
DANS LES PAROISSES, DANS  
DES GROUPES, DES ÉCOLES  
OU DEPUIS LA MAISON !
 
On trouve toutes les informations pour des bénévoles ou  
des organisations qui souhaitent participer sur le site internet  
www.lesnommerparleurnom.ch

L’action « Les nommer par leur nom » se déroule à Berlin, Berne, 
Braunschweig, Coire, Dortmund, Essen, Francfort/M., Genève, Kehl, 
Lausanne, Lucerne, Mannheim, Münster (Westphalie), Neuchâtel,  
St. Gall, Thoune, Winterthour, Zurich, en coopération avec UNITED 
for Intercultural Action, unitedagainstrefugeedeaths.eu

PREMIÈRES ET PREMIERS  
SIGNATAIRES 
 
Melinda Nadj Aboni; Gülcan Akkaya; Jean Bauer; Marc Baumgartner, 
Barbara Bleisch; Mario Botta; Cécile Bühlmann; Hugues Burkhalter; 
Hasan Candan; Simon Chen; Felicia Dutray; Catalin Florescu;  
Felix Gmür; Dana Gricorcea; Sophie Guignard; Yvon Heller; Svenja 
Herrmann; Lea Hungerbühler; Delphine Klopfenstein Broggini; Peter 
Kirchschläger; Jean-Frédéric Leuenberger, Laurent Lob; Sophie 
Malka; Jean Martin; Lisa Mazzone; Gerhard Meister; Mattea Meyer; 
Perikles Monioudis; Nathalie Monnerat; Simon Noori; Andreas Nufer; 
Josiane Pralong; Saira-Christine Renteria; David Roth; Peter  
Schneider; Paul Schneider; Christoph Sigrist; Carlo Sommaruga; 
Michael Töngi; Christian Walti; Cédric Wermuth

ORGANISATIONS
 
Asile.ch; Association elisa-asile; Association Vaudoise des Ensei-
gnant.es en Structures d’Accueil; Autonome Schule Zürich; Coalition 
Appel Dublin (AsyLex; Droit de rester Fribourg, Neuchâtel et Vaud; 
L’AMAR; MASM; Médecins du Monde Suisse; Point d’Appui; Queer 
Amnesty; Solidarité Tattes; Solidarité sans frontières); Deutsch 
Intensiv Solinetz Winterthur; Droit de rester Valais; Freiplatzaktion 
Basel; Freiplatzaktion Bern; Hello Welcome Luzern; Jesuiten-Flücht-
lingsdienst Schweiz; LES VERT-E-S Suisse; Médecins Action Santé  
Migrant.es (MASM); Netzwerk Asyl Aargau; Netzwerk Migrationscharta.ch; 
Pikett Asyl; Plattform Sans Papiers; Solinetz Bern; Solinetz Luzern; 
Solinetz Zürich; Solinetze Schweiz; Verein Seebrücke Schweiz; 
Zen-Peacemaker Schweiz

PLUS DE 72’000
VICTIMES DE LA

FORTERESSE EUROPE

EXAMINER 
ENFIN LES 

DEMANDES DE
PROTECTION !

PÉTITION

LES NOMMER  
PAR LEUR NOM 



L’action « Les nommer par leur nom » fait mé-
moire des plus de 72’000 personnes décédées 
depuis 1993 sur les chemins d’exil vers l’Europe 
(cf. http://unitedagainstrefugeedeaths.eu). C’est 
pourquoi il nous tient à cœur que  les personnes 
qui ont pu arriver chez nous ne soient pas ren-
voyées dans des conditions de vie hautement 
précaires.

Pourtant, en comparaison européenne, la 
Suisse est un des pays qui renvoient le plus de 
personnes dans d’autres pays européens – sans 
examiner de plus près leur besoin de protection, 
ni leur vulnérabilité:

– �la famille Yari* d’Afghanistan, avec un en-
fant en bas âge et un bébé de deux mois, est 
renvoyée dans un autre pays européen dans 
lequel ils se sont retrouvés à la rue, après avoir 
déposé leur demande d’asile, et n’ont reçu ni 
hébergement ni aucun autre soutien.

 
– �Oshi, du Soudan, est gravement malade et a 

besoin de médicaments pour traiter sa ma-
ladie. Il est expulsé de l’hôpital qui le soigne, 
bien que le traitement médical nécessaire ne 
soit pas garanti dans le pays de destination, 
même si les autorités affirment le contraire.

– �Sarah, d’Iran, est arrivée comme mineure en 
Suisse, où elle a déjà de la parenté. Alors 

Nous toutes et tous, habitantes et habitants de ce pays, 
avons le devoir d’observer de plus près comment nos autor-
ités se comportent à l’égard de personnes qui sollicitent une 
protection dans notre pays. C’est pourquoi, par cette pétition, 
nous exigeons du Conseil fédéral et du Secrétariat d’État aux 
migrations que le besoin de protection des personnes vulné-
rables soit systématiquement examiné en Suisse. Nous atten-
dons des autorités suisses qu’elles respectent des critères 
clairs qui établissent le caractère contraignant de la prise en 
charge de cet examen dans le cas de personnes vulnérables.

qu’elle attend la réponse à sa demande d’asile, 
elle devient majeure et doit retourner dans son 
pays de premier accueil, bien qu’elle n’ait pas 
de parenté là-bas, à la différence de la Suisse.

– �Luwam, d’Éthiopie, est renvoyée de la Suisse 
dans son pays de premier accueil dans l’es-
pace Schengen. Elle s’était enfuie de ce pays 
parce qu’après avoir quitté sa patrie, elle était 
devenue victime du trafic d’êtres humains et 
avait subi des violences sexuelles – comme 
déjà dans sa patrie et à d’autres étapes de sa 
fuite.

* �Toutes les situations sont authentiques; les 
noms ont été changés.

De telles décisions sont dévastatrices pour 
les personnes concernées. Avec l’introduction 
du nouveau pacte européen de l’asile et de la 
migration à la mi-juin 2026, elles vont encore 
augmenter. Mais il y a une alternative: 

En effet, le droit d’asile européen garantit à 
chaque pays le droit, «notamment pour des 
motifs humanitaires et de compassion» (cf. 
note ci-dessous), d’examiner librement la de-
mande de protection d’une personne au lieu 
de l’expulser vers un autre pays qui, lui, serait 
responsable de cet examen. La Suisse fait très 
rarement usage de ce droit, alors qu’on chante 
les louanges de sa tradition humanitaire.
Note: clause de souveraineté ou clause discrétionnaire, selon le considérant 17 du Règle-
ment de Dublin III/art. 35 du Règlement relatif à la gestion de l’asile et de la migration.
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SIGNATURES
Veuillez retourner l’appel signé jusqu’au 24 août 2025 à l’adresse :  
Beim Namen nennen, c/o offene kirche bern, Taubenstrasse 12, 3011 Bern,  
ou à info@beimnamennennen.ch  

EXAMINER ENFIN LES  
DEMANDES DE PROTECTION !


